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3- Edifices non répertoriés 

 
A partir du PLU en vigueur, nous avons dressé une liste d’édifices 
remarquables non répertoriés, que nous recommandons - selon des 
critères d’inscription dans une époque, d’appartenance à une ensemble, 
de valeur historique, d’ancienneté, d’originalité et/ou de qualité - 
d’intégrer au nouveau PLU, en plus du repérage déjà effectué des 
« constructions traditionnelles » et les périmètres soumis à l’article L 123-1-7 
(actuel L 151-19) du Code de l’urbanisme.  
 

Le domaine de Chosal (parcelle 113)  

 

 
Superpositions cadastrales : XVIIIe (jaune) - XIXe (rouge) - XXIe (noir) - LJ 

 
Un bâtiment principal et plusieurs dépendances apparaissent sur le 
Cadastre français. Sur la Mappe sarde, seul le bâtiment principal existe. 
Il s’agit d’une grange datant de 1630, appartenant au sieur marquis 
d’Arvillard, transformée au XVIIIe siècle en un domaine bourgeois au 

milieu de la campagne archampoise. Il y aurait eu un château médiéval 
à cet emplacement8. 
 

 
Vue aérienne synthétisée du domaine de Chosal - Google Earth 

 
Deux ailes du bâtiment, dont le faîtage est orienté Nord-ouest/Sud-est, 
sont reliés par le corps du bâtiment dont la toiture, orientée Nord-
est/Sud-ouest, est percée de quatre lucarnes. Au centre, une lanterne 
hexagonale surmonte le tout. Il semble que les ailes latérales aient été 
ajoutées au corps du bâtiment constituant l’ancienne grange : celle-ci 
compte encore les ouvertures traditionnelles d’un rural avec, en façade 

                                                           
8 Monographie, 1941, page 54. 
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Nord-ouest, une porte de grange encadrée de bois, surmontée d’une 
porte haute, et accompagnée d’une petite porte d’écurie jouxtée de son 
étroite fenêtre. Les balcons sur les façades Sud semblent avoir été 
ajoutés au début du XXe siècle.  
 

 
Bâtiment principal du domaine de Chosal (Juin 2018) - LJ 

 

  
Vestiges des annexes du domaine de Chosal (Juin 2018) - LJ 

Au moment du Cadastre français, le domaine appartient à Claude 
Peillonnex de Chêne, propriétaire des autres constructions de la plaine 
(moulin et fontaines). Le bâtiment central est une « maison » tandis que 
les quatre grandes annexes sont des « bâtiments ruraux ». En 1878, Alfred 
Peillonnex feu Claude (à Chêne-Bourg) hérite des propriétés de son père. Le 
nouveau propriétaire, qui est Jean Brand feu Jean du Petit-Châble à 
Présilly, à partir de 1913, réunira le bâtiment central en une seule 
parcelle en 1943. Il sera encore utilisé comme ferme jusqu’au second 
XXe siècle. 
 

 
Le domaine de Chosal dans son contexte actuel (2015) – Géoportail / RGD "Pays 
de Savoie" 
 

Ce bâtiment fait aujourd’hui partie du Centre de conventions. Les 
grandes ouvertures et les balcons récents ont modifié l’apparence du 
bâtiment, notamment depuis la voie publique. L’intérieur a été 
totalement transformé. Un projet de restructuration est en cours, dans 
une optique de mise en valeur de ce « bâtiment historique »9. Une seule 

                                                           
9 CAUE 74, 2018, page 5. 
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annexe a été conservée et agrandie pour accueillir des salles de réunion, 
tout comme le bâtiment principal. Le bâtiment qui lui faisait face 
(Nord-est) a été gardé à l’état de ruines et sert de rucher. Une partie du 
muret ancien a été conservée et le parc de cet ensemble a un intérêt 
certain avec des arbres de haute tige (« espace calme et arbres remarquables à 
préserver » selon le CAUE). L’ancien moulin (actuelle parcelle 241) a 
disparu. 
 

L’ancienne fruitière (parcelle 208) 

 
La fruitière date de 1911-1912, peu après la création de la Société 
Fruitière d’Archamps (1er septembre 1910). Elle comporte une salle de 
fabrication du fromage, un appartement pour le fruitier et une salle de 
réunion pour les sociétaires de la coopérative. On y fabrique 
principalement du gruyère et du beurre. En annexe, une porcherie est 
construite et reliée au bâtiment principal par un système de rail pour y 
porter le petit lait directement aux porcs. 
 

 
Carte postale de la fruitière à ses débuts - Bulletin municipal (Décembre 1998), 
Mairie d’Archamps 

Le bâtiment a été ajouté d’une annexe (salles de sports et salle 
polyvalente), transformé à l’intérieur et sur sa façade principale pour 
accueillir la mairie. La porcherie conservée est un devenue espace de 
stockage. 
 

 
Dessin de l’ancienne fruitière (Avril 1980) - Bulletin municipal, Mairie d’Archamps 

 
Photographie de l’ancienne fruitière (1983) - Bulletin municipal, Mairie 
d’Archamps 
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Photographie de la mairie (Février 2011) - Google Street 

 
Suite aux récents aménagements, la façade du bâtiment a complètement 
changé, ainsi que les intérieurs. Néanmoins, la forme en T et 
l’organisation générale de la circulation ont été gardés. 
 
 

Les anciennes écoles (parcelle 48) 

 
Les bâtiments des écoles datent de la fin du XIXe siècle. En effet, la 
partie « école des garçons », construite en 1862, a été adjointe d’un 
bâtiment similaire, en 1880, pour accueillir l’ « école des filles », puis 
elle a été transformée et agrandie au courant du XXe siècle.10 
 

                                                           
10 Notamment : Délibération du Conseil municipal, 10 avril 1914 – Bulletin municipal, Juin 
1988. Adjudication des travaux d’agrandissement de l’école, 15 septembre 1960 – Affiche. 

 
Dessin des écoles (1941-1942) - Travail scolaire (Mairie d’Archamps) 

 

 
Les deux écoles (Juillet 2018) - LJ 
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Adjonction visible sur l’école des garçons (Juin 2018) - LJ 

 
Ces deux silhouettes marquent le centre du village et conservent une 
qualité architecturale notamment dans les toitures et les ouvertures. 
 
 

Ancienne ferme des Pommeraies (parcelle 7) 

 
Ce bâtiment est présent sur le Cadastre français. Envahi par la 
végétation, il conserve néanmoins des éléments remarquables, comme 
ses encadrements d’ouvertures en bois. Il est, par ailleurs, le témoin 
d’un bâti ancien dans un secteur de constructions nouvelles et de 
paysage ouvert. 
 

  
Encadrements d’ouvertures en bois de l’ancienne ferme des Pommeraies (Juillet 
2018) - LJ 

 
 

Maison Chez Favre (parcelles 226-264) 

 
Ce bâtiment apparaît sur le 
Cadastre français. 
Rectangulaire, il est construit 
perpendiculairement à la pente. 
Il a subi de nombreuses 
transformations, mais 
l’organisation de ses façades 
avec ses petites ouvertures a été 
préservée. 
 
Cadastre français de Chez Favre 
(1871) - ADHS 
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Maison Chez Favre (Juin 2018) – LJ 

 
 

Ferme d’alpage des Places (parcelle 144) 

 

 
Peinture de la ferme des Places, méconnaissable avec ses bâtiments annexes 
(1939) - Coll. S. Fontaine (La Salévienne) 

 

Ce bâtiment apparaît sur le Cadastre français. Il appartient alors à la 
famille Lançon. Rectangulaire, il est construit perpendiculairement à la 
pente. Il présente un intéressant appareillage en pierres grossièrement 
taillées. Il est doté d’un verger à proximité. 
 

 
La ferme des Places tombant en ruines (Juillet 2018) - LJ 

 
 

Ancienne ferme sous la ferme des Places (parcelle 277) 

 
Ce bâtiment est présent sur le Cadastre français. Envahi par la 
végétation, il a été agrandi à l’Est et a subi de nombreuses 
transformations. Néanmoins, il conserve des éléments remarquables, 
comme sa porte de grange ouvragée. 
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Porte de grange de l’ancienne ferme sous la ferme des Places (Juillet 2018) - LJ 

 
 

Ferme de Chavanne (parcelle 551) 

 

  
Ferme de Chavanne (1871 & 2015) - ADHS & Géoportail / RGD "Pays de Savoie" 

 

Cette ferme est présente sur la Mappe sarde et sur le Cadastre français. 
Elle a subi des transformations (rehaussement) et une adjonction 
annexe. Néanmoins, ce bâtiment présente un mur pignon orienté au 
Sud dit « à pas de moineaux », comme d’autres fermes d’alpage du 
Salève. De plus, les murets présents sur le Cadastre français subsistent 
en partie (refaits). 
 

 
Ferme de Chavanne (Août 2018) - LJ 
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CONCLUSION / PRÉSERVER POUR CRÉER 

 

1- Organisation des trames anciennes du territoire 

 
Archamps est une commune qui s’est fortement développée. Une 
dualité existe donc dans son paysage entre village ancien et ville 
moderne. De plus, la grande diversité des paysages est accentuée par sa 
situation de piémont. 
 

La plaine, « ville élargie » 

 

 
Figure 1- Plaine agricole avec la ferme d’Arvillard (1756) – Mappe sarde (ADHS) 

Sur les questions paysagères, le SCoT préconise, dans la partie du 
territoire communal comprise dans la « ville élargie », de préserver la 
relation entre le tissu bâti en forte transformation et le grand paysage 
ouvert. La commune est en effet caractérisée par ses zones humides et 
ses grandes cultures. Cette préconisation inclut notamment de « séparer 
strictement les bourgs et les villages de la ville élargie par des secteurs agricoles et 
naturels protégés ».  
 
Cette partie du territoire communal n’a jamais été aussi bâti : elle est 
longtemps demeurée une zone agricole de grands champs. La rive 
droite de l’Arande a longtemps été couverte de vignobles importants. 
 
Au sein d’un paysage résolument contemporain, nous 
recommandons de valoriser l’existant, notamment les chemins 
anciens et le domaine de Chosal. 
 
 

Le piémont, « village » et « hameaux » 

 
Le diagnostic du SCoT donne ce jugement du centre-ville d’Archamps : 
« A Archamps, autour du bourg, les architectures de logement sont de typologies 
assez denses, alignées sur rues, semblant inspirées de modèles vernaculaires. Par 
contre ce que n’ont pas imité ces architectures c’est le rapport à la rue qu’avaient les 
constructions anciennes : l’espace public continu d’autrefois devient un simple système 
de desserte viaire. En fait il est bien peu fréquent que les communes augmentent leur 
espace public à proportion de leur démographie. Elles organisent la desserte 
fonctionnelle des nouvelles habitations mais elles leur offrent rarement un paysage de 
centralité qualitatif. Pourtant, quand pourra-t-on créer de nouveaux espaces publics 
si ce n’est à l’occasion des opérations de construction ? »  
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Fontaine sur la place de Blécheins (Juin 2018) - LJ 

 
La création de ces espaces publics est l’occasion de valoriser les 
persistances historiques : places, carrefours, parcs, murets, 
croix… Par ailleurs, les cœurs anciens ainsi que les édifices 
remarquables méritent d’être préservés. 
 
L’histoire se lit à travers le paysage et la conservation des trames 
anciennes y aide. L’exemple du noyau ancien de La Place est très 
intéressant à l’échelle du territoire. Il faudrait donc y protéger les 
bâtiments dignes d’intérêt, y conserver la forme urbaine du hameau, et 
y préserver les éléments architecturaux intéressants. 
 

 

La montagne et son bâti dispersé 

 
La commune d’Archamps est bornée au faîte du Salève. Cette partie du 
territoire de la commune est caractérisé par ses espaces boisés et ses 
zones humides, mais aussi son bâti dispersé. 
 

 
La ferme des Places tombant en ruines (Juillet 2018) - LJ 

 
Les fermes d’alpage bénéficient d’un cadre exceptionnel 
(architectural et naturel) qui leur donne des atouts en termes de 
restauration et de conservation. 
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2- Types architecturaux rencontrés sur la commune 

 
Le site internet de la commune d’Archamps, outre son historique très 
complet, donne une définition du bâti ancien : « Les habitations, dans leur 
ensemble, sont de style savoyard : constructions sur un ou deux étages avec combles 
aménagés, éclairés par des lucarnes. Toitures à deux pans et nez cassés. A noter 
néanmoins qu’un style plus moderne commence à se répandre. Les matériaux le plus 
fréquemment utilisés sont les plots de ciment pour les murs et la tuile carrée d’argile 
brun rouge pour les toitures. Les plus anciennes maisons sont faites de mortier et de 
pierres. Une partie de leurs pignons sont recouverts de bois. Les avant-toits, très 
larges sont supportés par une poutraison en forme de potence appuyée en façade. Les 
ouvertures sont généralement de dimension réduite. » Soulignant les quelques 
inexactitudes, nous revenons sur cette définition ci-dessous. 
 
Le « style savoyard » est un peu trop vaste pour définir l’architecture 
archampoise, tout comme l’est le « style des Alpes du Nord », expression 
parfois employée dans le même contexte, plutôt caractérisé par la 
prédominance du bois, les constructions en pente, les fermes d’alpage, 
les chalets de montagne. 
 
Dans le Genevois, l’architecture ancienne correspond principalement 
aux constructions agricoles dont les caractéristiques principales sont : la 
prédominance de la pierre (boulets* et molasse principalement), les 
constructions contiguës (formant des mas*), les édifices concentrés 
(logement et rural sous le même toit). 
 
 

La ferme genevoise 

 
Dans le Genevois, les constructions agricoles les plus anciennes n’ont 
qu’un seul niveau, puis, à partir des XVIIIe-XIXe siècles, elles s’élèvent 
sur deux niveaux avec des combles utilisées comme fenil (contexte de 
progrès de l’agriculture). Ce fenil est aéré par de petites ouvertures 

(œils-de-bœuf) ou une structure en bois ajourée. Souvent, les combles 
sont aménagés et éclairés lors des changements d’affectation : les 
lucarnes ne sont pas caractéristiques du paysage bâti avant le dernier 
tiers du XXe siècle. Les toitures de ces édifices sont le plus souvent à 
deux pans simples (ou bâtière) : les plus anciennes sont à très faible 
pente, tandis que les fermes XIXe présentent des toitures aux pentes 
plus accentuées, pour accueillir le fenil. La demi-croupe apparaît alors à 
cette période. Les toitures débordent souvent pour protéger les façades 
des intempéries. Le faîtage est généralement orienté Nord-est / Sud-
ouest, dans le sens de la bise. Lorsqu’on se situe en pente, le faîtage est 
perpendiculaire à celle-ci de façon à bloquer la neige sur un pan du toit.  
 

 
Exemple typique d’une ferme du Genevois (Juillet 2018) - LJ 

 
Les murs sont principalement en boulets*, fixés par un mortier à la 
chaux*, et la pierre taillée (molasse ou calcaire, principalement) permet 
de renforcer certaines zones comme les angles et encadrements 
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d’ouvertures. Les ouvertures sont, quant à elles, le plus petites possibles 
pour limiter les déperditions de chaleur. La façade d’une ferme laisse 
deviner son aménagement intérieur. Ainsi, chaque « épouais » (travée) 
comporte ses ouvertures caractéristiques : la grange, où les récoltes 
sont battues et stockées ainsi que le matériel agricole, est accessible par 
une grande porte arquée (à Archamps, on trouve principalement des 
portes de grange en arc surbaissé) ; l’écurie* est caractérisée par sa 
petite porte et la petite fenêtre qui lui est accolée (les deux étant 
souvent encadrées de chaux) ; et le logement, qui peut être au rez-de-
chaussée ou à l’étage, accessible par un escalier extérieur, ne déroge pas 
à la règle des ouvertures limitées. 
 
 
Eléments remarquables des fermes 

 
Malgré les nombreuses transformations subies par les anciennes fermes 
pour devenir des habitations à part entière, certains éléments 
caractéristiques existent encore parfois et méritent d’être préservés.  
 
Les photographies ci-dessous illustrent ces éléments mais n’en constituent pas 
un inventaire exhaustif. 
 
Ouvertures caractéristiques des ruraux 
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Escaliers extérieurs parallèles à la façade 
 

  
 

   
 

 
Transformation d’une façade Rue de la Mairie : suppression de l’escalier 
extérieur ainsi que des ouvertures caractéristiques avec ajout d’ouvertures 
contemporaines (Début XXe - Février 2011 – Juin 2018) – La Salévienne - Google 
Street - LJ 
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Fenils en bois 
 

   
 

  
 
 

 
 

 
Transformation d’une ferme du début du XXe siècle Rue de Chotard : le bâtiment, 
avec son fenil en bois, n’a pas été conservé (Février 2011 – Juin 2018) - Google 
Street – LJ 
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Porte haute avec monte-char 
 

   
La porte haute a disparu et le monte-char est en passe de disparaître du fait de 
la transformation du bâtiment en plusieurs logements (Juillet 2018) - LJ  

 

   
 
Ponts de grange 
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Caves voûtées 
 
Il existe quelques caves voûtées dans les propriétés privées d’Archamps, notamment 
au presbytère, et dans des anciennes fermes de La Place et Blécheins. 
 

 
Illustration d’une cave voûtée, propriété de Michel Brand (Juillet 2018)- LJ 

Transformation d’une ferme dans les années 1930 

 
La ferme Servant est appelée Mont-Fort sur le Cadastre français. Elle 
date des années 1860-1870. Elle devient un café à la fin des années 
1920 11 . En 1934, le bâtiment est notablement transformé par ses 
nouveaux propriétaires, Marthe et Roger Hauert, pour devenir une 
habitation à part entière : agrandissement des fenêtres, établissement de 
l’eau courante12 . Après le rez-de-chaussée, l’étage est transformé en 
1936, pour accueillir des chambres. La toiture à deux pans est refaite et 
réorientée : son faîtage est désormais parallèle à la pente13. Une terrasse 
est ensuite aménagée14. 
 

 
Ferme Servant après l'agrandissement des fenêtres (1935) - Coll. B. Hauert (La 
Salévienne) 

 

                                                           
11 « La ferme Chez Servant (v. 1925) », la-salevienne.org 
12 « Montfort - Agrandissement des fenêtres (sept. 1934) » et « Montfort - Creusement de 
canalisations (sept. 1934) », la-salevienne.org 
13 « Le nouveau pignon à Montfort (1936) », la-salevienne.org 
14 « A Montfort les travaux sont terminés (déc. 1936) » - la-salevienne.org 
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Ferme Servant après les travaux de transformation en ville (1936) - Coll. B. 
Hauert (La Salévienne) 

 
L’ancienne ferme présentait une toiture à deux pans dont l’orientation, 
avec son faîtage perpendiculaire à la pente, et l’allongement côté Salève 
permettaient de retenir les fortes chutes de neige ; elle était percée de 
petites ouvertures rectangulaires verticales qui distinguaient l’écurie, la 
grange et le logement ; elle présentait un fenil sous combles bardé de 
bois côté pignon. Le bâtiment, qui n’a plus rien d’une ferme, est une 
illustration d’aménagements effectués dans les années 1930 pour la 
transformer en une villa moderne. Aujourd’hui, le toit a été réorienté 
par leur successeur, Bernard Hauert. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La maison de maître 

 
Au XVIIIe siècle, les « campagnes », construites par les patriciens 
genevois qui investissent le monde rural à la fois pour des raisons de 
plaisance et villégiature, ainsi que pour y développer l'agronomie, sont à 
l'apogée de leur développement. Ce sont des maisons de maîtres 
annexées de dépendances agricoles. 
 
Elles sont caractérisées par une grande richesse architecturale : formes 
complexes et matériaux précieux (frontons, vérandas, galeries, etc.) 
contrastent avec les constructions alentours. Leurs abords, 
indissociables du bâti, sont aménagés en cultures et en jardins, pour 
assouvir le besoin de nature des urbains.  
 
Exemple de la Maison Lullin 

 
L’exemple de maison de maître le plus exceptionnel à Archamps est la 
« campagne » Lullin, bâtiment de style néoclassique, situé à la parcelle 
23. Cette bâtisse est à rapprocher des « campagnes » d’Evordes (qui a 
appartenu aux Lullin), classée comme Bien culturel suisse, et de 
Collonges-sous-Salève, classée comme Monument historique.   
 
Ami Lullin (1748-1816) est un avocat et homme politique genevois issu 
de la fameuse famille Lullin de banquiers protestants de Genève. 
Durant l’occupation française de la ville (1798-1814), condamné par le 
tribunal révolutionnaire, Ami Lullin se réfugie à Archamps, où ses 
ancêtres ont déjà des possessions et où il aménage vraisemblablement 
cette maison de campagne sur une propriété plus ancienne.  
 
En effet, sur la Mappe sarde, l’emplacement de cette maison appartient 
à la noble demoiselle de Bon (« veuve Fournier et Girod » !) : elle y possède 
notamment une grange, un four et un jardin. 
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Extrait de la Mappe sarde au niveau de la maison Lullin (1755) - ADHS 

 
Au milieu du XVIIIe siècle, sieur Jean-Louis feu Jacques Lullin, pasteur et 
bibliothécaire, père d’Ami Lullin, est l’un des plus importants 
propriétaires terriens d’Archamps (tout comme la demoiselle de Bon). 
 
Le fils unique d’Ami Lullin, Charles Léonard Lullin (1781-1847) hérite 
de cette bâtisse et y demeure certainement lors de sa mandature de 
maire d’Archamps entre 1812 et 1814. L’hiver, il habite la maison 
Trembley du Bourg-du-Four à Genève15. 
 
Le Cadastre français indique qu’au lieu-dit « Chez Lullin », Charles 
Amédée Lullin (fils de Charles Léonard Lullin) est propriétaire du 
bâtiment, des jardins (plus de 2 500 m²) et des terrains alentours. Le 
bâtiment mesure alors 940 m² et comporte 1 « porte cochère, charretière ou 
de magasin » et 32 « portes et fenêtres ordinaires », ce qui démontre la richesse 
du propriétaire (il existait un impôt sur les portes et fenêtres). En 1913, 
la propriété passe à son fils cadet Albert Lullin, banquier 2 rue Abauzit à 

                                                           
15 Achard et Favre, 1913, page 275. 

Genève – le fils aîné, Charles, est négociant en Grande-Bretagne et sans 
alliance16.  
 

 
Carte issue de la Mappe sarde (1755) - Atlas du cadastre sarde, Dominique 
Barbero et Gérard Panisset 

 

                                                           
16 Bungener, 1998, page 455. 
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Albert Lullin fait démolir le bâtiment en 1921 pour, dit-on, reconstruire 
un édifice avec vue sur le lac Léman. C’est pourquoi l’emprise au sol du 
bâtiment n’est pas la même sur la Cadastre français et actuellement. Un 
nouveau bâtiment est construit la même année, ne comportant plus que 
2 « porte cochère, charretière ou de magasin » et 8 « portes et fenêtres ordinaires » - 
il s’agit probablement de l’annexe au bâtiment principal. En 1926, un 
nouveau bâtiment est construit, comportant, lui 14 « portes et fenêtres 
ordinaires ». 
 

 
La maison Lullin dans son contexte actuel (2015) – Géoportail / RGD "Pays de 
Savoie" 

 
Au décès d’Albert Lullin, en 1954, son fils aîné Ami Charles Jean Lullin 
en devient propriétaire, avec sa sœur Rachel Lullin et son époux Jean 

Chauvet. Leur fils, François Chauvet, sera adopté par Jean Lullin17, et 
deviendra copropriétaire de la maison avec lui au décès de ses parents, 
à partir de 1959. 
 
Le bâtiment actuel n’est pas visible depuis l’espace public. Néanmoins, 
il semble comporter entre 6 et 10 ouvertures par façades, ainsi que des 
lucarnes et fenêtres récentes ajoutées dans la toiture. Ce bâtiment 
mériterait une étude historique et architecturale approfondie. 
 
 
Autres exemples de maisons de maître 

 
La plupart d’entre elles sont déjà recensées dans le PLU en vigueur. 
 

 
Domaine de Chosal (Juillet 2018) - LJ 

                                                           
17 Bungener, 1998, page 455. 
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Maison du domaine de La Place (Juillet 2018) - LJ 

 

 
Maison du domaine de Villard (Juin 2018) - LJ 

 

 
Maison des Eaux Vives (Juin 2018) - LJ 
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